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1. Renseignements sur le projet
	1.1. Municipalité :      
	1.2. Nom du demandeur :      

	1.3. Type d’activité :      
	1.4. Bassin versant :      

	1.5. Personne à contacter à la direction régionale :      


2. Caractéristiques des ouvrages d’assainissement (annexer le schéma de la chaîne de traitement)
	2.1. Station de traitement

	Type de traitement prévu :      

	Débit moyen journalier calculé sur les jours de fonctionnement (m3/d) :      

	(si rejet par cuvée : nombre d’heures de déversement par jour) :      

	2.2. Concentrations prévues

	PARAMÈTRES
	AFFLUENT
	EFFLUENT

	· DBO5
	       mg/l
	       mg/l

	· MES
	       mg/l
	       mg/l

	· Phosphore total
	       mg/l
	       mg/l

	· Coliformes fécaux
	       UFC/100 ml
	       UFC/100 ml

	· Azote ammoniacal
	       mg/l
	       mg/l

	· Autre(s) (préciser)
	     
	     


3. Milieu récepteur
	3.1. Carte à l’échelle 1:20 000 ou 1:50 000 (à fournir avec le formulaire) mentionnant l’échelle, le nord et le numéro de la carte et indiquant l’emplacement :
· de l’émissaire;

· des usages de l’eau qui peuvent être affectés par le rejet (par exemple : prise d’eau, baignade, kayak, nautisme, pêche, cueillette de mollusques, abreuvement de bétail)
.

	3.2. Émissaire en rive :
oui  FORMCHECKBOX 
 
non  FORMCHECKBOX 

si non, longueur approximative à partir de la rive (m) :

	3.3. Émissaire submergé :
oui  FORMCHECKBOX 

non  FORMCHECKBOX 

si oui, hauteur d’eau au-dessus de l’extrémité de l’émissaire en étiage :

	3.4. Largeur approximative du cours d’eau (m) : 

     

	3.5. Vitesse du courant en étiage (m/s) :
stagnant (0,01-0,02)  FORMCHECKBOX 

lent (0,05-0,1)  FORMCHECKBOX 
 
moyen (0,3)  FORMCHECKBOX 

fort (0,5-1,0)  FORMCHECKBOX 


	  3.6. Débits d’étiage Q2,7, Q10,7 et Q5,30 annuels et estivaux
 au point de rejet         


4. Remarques (autres renseignements, si nécessaire)
	     


Demande d’objectifs environnementaux de rejet (OER)


pour l’industrie agroalimentaire
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� 	L’inventaire des usages doit comprendre, entre autres, un avis faunique en vertu de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune. La demande doit être faite au ministère des Ressources naturelles et de la Faune par la direction régionale du ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs. La présence d’espèces menacées ou vulnérables doit également être mentionnée.


� 	Une analyse des débits d’étiage, aux frais du promoteur, pourrait être requise. La direction régionale consultera la Direction du suivi de l’état de l’environnement du ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs pour en établir la nécessité. Le cas échéant, le promoteur devra contacter le Centre d’expertise hydrique du Québec au 418 521-3866 ou consulter le site www.cehq.gouv.qc.ca pour connaître la marche à suivre.
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